
Autorisation valable pour l’année scolaire 2004-2005

Dans le cadre des activités scolaires, des images fixes ou animées sont réalisés.
Elles seront envoyées aux correspondants, placées dans le journal ou sur le site
Internet de l’école.
Certaines pourront faire l’objet d’une exposition ouverte au public.
Nous sollicitons donc votre autorisation pour les utilisations des photographies ou
vidéo représentant votre enfant.
Nous vous tiendrons informés de toute utilisation des documents réalisés.

Les enseignants

Placez une croix dans les cases

Utilisations D’accord Pas
d’accord

A voir en fonction
des images et de leur

utilisation

Accord pour que mon enfant…………………………………….
soit photographié ou filmé dans le cadre des activités scolaires
Accord  pour  l’envoi  des  images  fixes  ou  animées  aux
correspondants (pour que les  enfants qui correspondent se
connaissent mieux)
Accord pour la publication des photographies dans le journal de
l’école (le journal est envoyé aux correspondants et distribué dans
les familles)
Accord pour la publication sur le site Internet de l’école (consultable
du monde entier). Les légendes des images ne comporteront pas de
renseignements susceptibles d’identifier précisément l’élève (ni nom
de famille ni adresse)
Accord pour utiliser les photographies lors d’expositions ouvertes au
public. 
Les légendes des images ne comporteront pas de renseignements
susceptibles d’identifier précisément l’élève (ni nom de famille ni
adresse)
Accord pour diffuser  des images fixes ou animées sur une chaîne de
télévision.

Remarques et observations  :

Date et signature des parents (faire précéder de la mention lu et approuvé)

Ecole :

Demande d’autorisation d’utiliser des images fixes ou animées
réalisées dans le cadre scolaire


